
 

 

 
 

AVIS PUBLIC ADRESSÉ AUX PERSONNES HABILES À VOTER 
AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE 

DE LA MUNICIPALITÉ POUR LES ZONES 5016-H-23, 5017-H-23 ET 5036-H-01 
 

ANNULATION DE LA PROCÉDURE D'ENREGISTREMENT 
 

(District La Providence) 
 

RÉSOLUTION NUMÉRO 26-22 
 
AVIS PUBLIC est par la présente donné, par la soussignée, aux personnes habiles 
à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité pour 
les zones concernées 5016-H-23, 5017-H-23 ainsi pour la zone contiguë 5036-H-
01, pour laquelle une demande d’approbation a été validement déposée au greffe. 
 
1. Lors de la séance du conseil tenue le 19 janvier 2026, le Conseil a 

adopté la résolution numéro 26-22, visant à autoriser la délivrance d’un 
permis pour la construction d’un complexe résidentiel de 4 étages 
totalisant 142 logements pour personnes retraitées autonomes, aux 
15855, avenue Hubert (lot 1 298 732), 3200, rue Saint-Charles (lot 
4 936 993) et 3165, rue Saint-Pierre Ouest (lot 4 924 418), dans les 
zones d’utilisation résidentielle 5016-H-23 et 5017-H-23. 
 

2. Conformément à la loi, un avis public a été publié le 20 janvier 2026 afin 
d’annoncer l’accessibilité à un registre de 9 heures à 19 heures, le 26 
janvier 2026, à l'Hôtel de Ville de Saint-Hyacinthe, situé au 700, avenue de 
l'Hôtel-de-Ville, dans le cadre du processus d’approbation référendaire 
visant cette résolution. 

 
4. Or, le 23 janvier 2026, la majorité des personnes habiles à voter ayant le 

droit d’être inscrites sur la liste référendaire du secteur concerné a renoncé 
à la tenue d’un scrutin référendaire, comme permis par l’article 532 de la Loi 
sur les élections et référendums dans les municipalités. 

 
6. Conséquemment, la résolution numéro 26-22 est réputée approuvée par les 

personnes habiles à voter et la journée d’accessibilité au registre visant 
cette résolution et devant être tenue le 26 janvier 2026 est annulée. 

 
. 
 
Fait à Saint-Hyacinthe, ce 23 janvier 2026 
 
 

 
 
Me Isabelle Leroux 
Directrice des Affaires juridiques et greffière adjointe 


